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CONVENTION 
 

de mise à disposition gratuite de locaux au profit  
 

de l'association "ROyan Marche Aquatique Club"  (ROMAC) 
 

dans les locaux du Poste de Secours "Le Lido" 
 

boulevard Frédéric Garnier à Royan 
 

 
D. n° 23.629 
 

ENTRE 
 
La Ville de Royan, représentée par son Maire en exercice, dûment habilité à l’effet des 
présentes par délibération du Conseil Municipal en date du 18 juillet 2020, intervenue pour 
l’application des articles L.2122.22 et L.2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales 
relatifs aux modalités de délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au profit du Maire, rendue 
exécutoire le 21 juillet 2020, compte tenu de l’accomplissement des formalités légales, lui-
même représenté par M. Didier SIMONNET, Premier Adjoint au Maire, en vertu de l’arrêté ASG 
n° 20.1480 en date du 21 juillet 2020, lui portant délégation de fonctions et de signature, rendu 
exécutoire le 21 juillet 2020, compte tenu de l’accomplissement des formalités légales, 
 

Ci-après désignée la Ville de Royan, 
 D’UNE PART, 

 
ET 
 
L'association ROYAN MARCHE AQUATIQUE CLUB (ROMAC), dont le siège social est situé          
10 rue des Brandes à Royan (17200), association loi de 1901, déclarée en sous-préfecture                
de Rochefort le 9 septembre 2021 sous le numéro W172009160, représentée par son Président 
en activité, Monsieur Stéphane TABOUÉ, dûment habilité à l’effet des présentes, 
 

Ci-après désignée l’occupant, 
 D’AUTRE PART, 

 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1 : Mise à disposition et désignation 
 
La Ville de ROYAN met à la disposition de l’occupant, à titre non exclusif, pour son activité         
de randonnée pédestre et plus particulièrement de marche aquatique, les locaux situés dans         
le poste de secours "Le Lido", situés boulevard Frédéric Garnier à Royan, tels qu’ils figurent         
en bleu sur le plan joint en Annexe 1, d’une superficie totale de 21 m². 
 

L'occupation est consentie gracieusement, à titre précaire et révocable à tout moment pour des 
motifs d’intérêt général. 
 
ARTICLE 2 : Durée  
 
La mise à disposition est consentie pour la période du 2 octobre 2023 au 15 mai 2024. 
     
ARTICLE 3 : Conditions générales d’utilisation 
 
L’occupant prendra les locaux dans l’état où ils se trouveront lors de son entrée dans les lieux, 
sans pouvoir exiger du propriétaire aucune remise en état ni réparation, et sans pouvoir exercer 
aucun recours contre la Ville de Royan, pour vice de construction, dégradations, insalubrité, 
humidité, infiltrations, cas de force majeure ou toute autre cause quelconque intéressant l’état 
du local.  

    1 
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Le local est mis à disposition en l’état, sans point d’eau ni sanitaires, car le réseau d’adduction 
d’eau n’est pas "hors gel". 
 
Les obligations suivantes devront être observées par l'occupant de même que par les 
personnes qu’il aura introduites ou laissées s’introduire dans les lieux : 
 

- ils s’interdiront tout acte à caractère raciste, antisémite ou xénophobe et tout acte 
pouvant nuire à la sécurité des personnes et des biens. Ils useront paisiblement de la 
chose occupée, avec le souci de respecter la tranquillité et le repos du voisinage, 
 

- ils n’utiliseront pas d’appareils dangereux, ne détiendront pas de produits explosifs ou 
inflammables, autres que ceux d’un usage domestique courant, autorisés par les 
règlements de sécurité. 

 
Aucune transformation ou amélioration des lieux ne pourra être décidée ou réalisée par 
l'occupant sans l’accord écrit préalable de la Ville de Royan. 
 
L'occupant s’engage par avance à n’apposer sur le bâtiment que les affichages réglementaires 
et obligatoires qui pourraient lui être imposés par les lois et règlements, à l’exclusion de tout 
autre type d’affichage. 
 
L'occupant devra laisser les représentants de la Ville de Royan, ses agents et ses 
entrepreneurs pénétrer dans les lieux mis à disposition pour visiter, réparer ou entretenir 
l’immeuble.  
 
L’occupant s'engage à rendre les locaux mis à disposition sans dégradation de quelque nature 
que ce soit, au terme de la durée d'occupation consentie à l'article 2. 
 
L’entretien de ces locaux est à la charge de l’occupant. 
 
Les frais d’électricité sont à la charge de la Ville de Royan. 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCES 
 
L’occupant souscrira toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Il paiera les primes et les cotisations de ces assurances, sans que la 
responsabilité de la Ville de Royan puisse être mise en cause. 
   
L’occupant devra justifier à la Ville de l’existence de telles polices d’assurances et du paiement 
des primes correspondantes.  
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITE  
  
L’occupant sera personnellement responsable des conséquences dommageables résultant 
des infractions aux clauses et conditions de la présente convention, de son fait ou de celui de 
ses membres ou de ses employés. 
 

L’occupant répondra des dégradations causées aux locaux mis à sa disposition pendant le 
temps qu’il en aura la jouissance et commises tant par lui que par ses membres, ses employés, 
ses usagers ou toute personne effectuant des travaux ou des interventions pour son compte. 
      
ARTICLE 6 : CONTRAT D’ENGAGEMENT REPUBLICAIN 
 
Le Contrat d’Engagement Républicain joint en Annexe 2 fait partie Intégrante de la présente 
convention. 
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